
Ce chiffre a été annoncé par le
professeur Hanane Djedi, médecin-
chef du CAC, relevant du Centre hos-
pitalier universitaire (CHU) de
Annaba. 40% des 2 000 malades
accueillis mensuellement par le
centre viennent pour des cancers du
sein, précise la même source. C’était
lors des portes ouvertes qui ont
débuté mardi dernier au sein de cet
établissement sanitaire mis en servi-
ce début 2015 et dont le rayonne-
ment englobe une demi-douzaine de
wilayas de l’extrême est du pays. 

Programmée sur deux jours, l’initia-
tive tend à informer et sensibiliser sur
une pathologie qui ne cesse de
prendre de l’ampleur en milieu féminin.
Elle vise également à faire connaître
les moyens disponibles au sein du
CAC depuis la cellule d’accueil, le
matériel de dernière génération acquis

par ce centre jusqu’aux droits des
patientes dans le transport en passant
par l’affiliation à la Caisse nationale
des assurances sociales (Cnas). 

Outre ces deux journées, le CAC
prévoit les 20 et 27 du mois courant
deux séances de psychothérapie au
profit des atteintes du cancer du sein.
Pour la journée du 22 octobre et avec
la collaboration de la commune de
Annaba, d’associations de malades
et de groupes de bénévoles, un stand
sera érigé sur le cours de la
Révolution pour se rapprocher
davantage de la population en vue de
répondre à toutes les questions
concernant cette maladie. 

Les représentants du CAC aborde-
ront notamment le dépistage précoce
de la maladie pour un traitement dont
les résultats sont souvent positifs. Des
dépliants et autres vidéos dans les deux

langues (arabe et français), réalisés par
des psychologues, sont mis à cette
occasion à la disposition du public. 

Ces journées portes ouvertes
entrent dans le cadre de l’initiative
«Octobre rose», consacrée chaque
année à travers tous les pays du

monde à lutter contre cette patholo-
gie. L’activité physique est également
recommandée par les initiateurs de
ces journées. Et dans cette optique,
les organisateurs ont programmé une
course au stade Chabou-Abdelkader. 

A. Bouacha
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CANCER DU SEIN

3 000 cas recensés au CAC de Annaba 
Trois mille cas entre patientes déjà traitées et suivies

périodiquement du cancer du sein et de nouvelles
malades actuellement en traitement ont été recensés au
Centre anticancer (CAC) de Annaba. 

M'SILA

1 mort et 2 blessés
dans un accident

de la route
Dimanche après-midi, les élé-

ments de la Protection civile de la
ville de Bou Saâda sont intervenus
pour secourir des passagers vic-
times d'un accident de la route sur-
venu vers 17h 5mn sur le CW n°9,
au lieudit «entrée de M'cif», dans
la commune de Khoubana situé à
50 km au sud du chef-lieu, suite à
un télescopage entre une voiture
de marque Peugeot 505 et une
Renault Mégane faisant un mort,
un homme S. B. âgé de 32 ans, et
deux autres grièvement blessés,
âgés de 20 et 23 ans qui ont été
évacués au service des urgences
de l'hôpital Rezig-Bachir de la ville
de Bou Saâda.

A. Laïdi

Chute mortelle
d'une femme 
du 3e étage

On a aussi enregistré le décès
d'une femme âgée de 40 ans, suite
à une chute qui s'est produite hier
vers 7h du matin du 3e étage d'un
immeuble, dans la cité des 570
logements à M'sila.

La victime a été déposée à la
morgue de l'hôpital Zehraoui de
M'sila par les éléments de la
Protection civile.

Les services de sécurité ont
déclenché une enquête pour éluci-
der les causes de cette chute
entraînant la mort de cette femme.

A. L.

BÉCHAR 

Mouvement 
de protestation
contre le wali

Des centaines de citoyens ont
manifesté leur mécontentement
devant le siège de la Wilaya de
Béchar, ce mercredi 19 octobre,
demandant ainsi le départ du 
premier responsable de la wilaya,
en l’occurrence M. Mohamed
Medjdoub, en fonction à la tête de
la wilaya de Béchar, rappelons-le,
depuis juillet 2015. Les raisons qui
ont poussé les citoyens à agir de la
sorte, nous dit-on, c’est la goutte
d'eau qui a fait déborder le vase, la
non-libération de la liste des béné-
ficiaires des lotissements pour
construction, que le wali a toujours
renvoyée aux calendes grecques. 

On apprend, également, que
l’intervention des forces anti-
émeutes a fait dégénérer d’un cran
la manifestation. B. Henine

Disparition 
énigmatique 
de 30 millions 
de centimes à la
poste d’El-Méridja
La brigade de la Gendarmerie

nationale d’El-Méridja, une paisible
commune située à 70 km du chef-
lieu de la wilaya de Béchar, a
ouvert en enquête à la suite de la
disparition inexpliquée de 30 mil-
lions de centimes de la caisse de
l’agence d’Algérie Poste de cette
localité. Les faits remontent au
début de la semaine en cours,
quand l’agent du guichet, semble-
t-il, a quitté l’agence postale pour
revenir un moment après, et
constater la disparition énigma-
tique de la somme en question, a-
t-on appris. B. H.

La raison de cette résiliation, le
retard accumulé dans la réalisation de
cette infrastructure. Dans la même lan-
cée, il a exhorté le bénéficiaire du projet
de réalisation d'un lycée d'une capacité
de 800 places pédagogiques d'achever

les travaux de cet établissement
secondaire avant la date du 30 juin
2017 quitte à engager trois équipes de
main-d’œuvre en vue d'achever ce
lycée car le projet en question connaît
lui aussi un retard flagrant.

Lors de sa tournée dans les
douars et localités de la daïra de
Oulhaça, le wali a visité le projet d'un
bureau de poste à Zghar Hedahda et
le chemin de wilaya CW 01 qui est en
voie d'achèvement, et d'autres routes
qui devront désenclaver de nom-
breuses localités à l'instar de Sidi
Laâredj, Ouled Bencherif Ouled
Bouzina et Ouled Boubhar, Ouled
Bencheikh où leurs populations peu-
vent s'adonner à leurs activités quoti-

diennes sans se soucier du problème
d'accès au chef-lieu de daïra ou les
chefs-lieu de commune. Lors de son
entrevue avec la population de ces
localités à vocation typiquement agri-
cole, le wali a promis que d'autres pro-
jets de développement local seront
inscrits dans ces localités pour boos-
ter le développement d'une part et
d'autre part pour maintenir ces popu-
lations dans leurs terres agricoles. 

S. B.

AÏN-TEMOUCHENT

Le wali résilie le contrat d'un entrepreneur à Oulhaça
En marge de sa visite de travail à la daïra de Oulhaça, le

chef de l'exécutif et au cours de l'inspection des projets lancés
dans cette daïra, n'y est pas allé avec le dos de la cuiller pour
décider de résilier le contrat d'un entrepreneur en charge de la
réalisation du nouveau siège de la commune de Souk Letnine. 

Une Chevrolet se serait, pour une
raison inconnue, déportée dans une
mauvaise direction, percutant un
camion Shacman. Le bilan de cet
accident de la route est lourd : un

mort et deux blessés graves. D'abord
dans un état critique, le conducteur
du premier véhicule est finalement
décédé peu de temps après son
admission à l'hôpital Okbi, de la ville

de Guelma, révèle une source hospi-
talière. 

Grièvement blessés, les deux
autres passagers, deux hommes
âgés de 20 et 24 ans, ont été éva-
cués par les secouristes vers le
pavillon des urgences de la même
structure hospitalière, où ils sont pris
en charge. La circulation a dû être
perturbée momentanément dans les
deux sens, le temps d'évacuer les
victimes et les véhicules, selon des
témoignages. D'importants moyens

de secours ont été déployés pour
dégager les trois victimes : un groupe
d'éléments de la Protection civile,
deux ambulances et un médecin. 

Présents sur les lieux, les services
de sécurité ont ouvert une enquête
afin d'éclaircir les faits. C’est la éniè-
me fois qu'un accident mortel se pro-
duit sur cette portion de la RN 21. Ce
nouveau drame justifie donc une
réflexion profonde qui contraindrait
les usagers à réduire leur vitesse. 

Noureddine Guergour

ACCIDENT DE LA ROUTE À GUELMA

Un mort et deux blessés graves à Héliopolis 
Une violente collision entre un véhicule léger et un

poids lourd s'est produite dans la nuit de mardi à mercre-
di, vers 1 h 45 sur le tronçon de la RN 21 reliant Guelma et
Annaba, au lieu-dit «Base de vie», à la sortie d'Héliopolis,
a rapporté hier la cellule de communication de la
Protection civile de la Wilaya. 

Des recherches ont été diligentées
à l’aide de moyens technologiques
sophistiqués, chose qui a permis l’ar-
restation du coupable, d’autant plus
que celui-ci a essayé de faire chanter
la victime en lui exigeant une forte

somme d’argent, à défaut il publiera
toutes les photos et vidéos que
contient le smartphone, sur les
réseaux sociaux. 

L’opération a conduit à l’arrestation
du présumé coupable ainsi que trois

de ces acolytes et la récupération du
produit dérobé. 

Présentés devant le procureur
auprès du tribunal de Mila, une mise
en détention provisoire a été ordonnée
à l’encontre de trois malfaiteurs alors
que le 4e a bénéficié d’une citation
directe. La deuxième affaire a trait à
une tentative de vol et d’escroquerie,
lorsque le propriétaire d’une voiture de
tourisme immatriculée à l’étranger a
confié, pour une quelconque raison,
son véhicule à une de ses connais-

sances et que ce dernier, au lieu de
restituer le bien à son propriétaire, a
décidé de le vendre à une tierce per-
sonne et que cette dernière l’a encore
revendu une 2e fois, avec la complicité
d’une autre personne. 

L’enquête a mené à l’arrestation
des quatre mis en cause, qui ont été
traduits devant le procureur qui, à son
tour, a ordonné la mise en détention du
principal coupable et la mise sous
contrôle judiciaire des trois autres.

A. M’haïmoud

MILA

8 malfaiteurs neutralisés 
Suite à une plainte déposée par un citoyen auprès du

service de cybercriminalité, relevant de la police judiciaire
de la Sûreté de wilaya, relative au vol de son smartphone
au niveau d’une salle des fêtes à Mila, les éléments de cette
brigade ont immédiatement déclenché une enquête.

Le coup d’envoi a été donné le 1er

octobre dernier et la campagne ne
s’achèvera que le 31 décembre pro-
chain. Quelque 670 000 doses de
vaccin pris en charge par l’Etat sont
mises à la disposition des vétérinaires
mandatés dont le nombre avoisine la

trentaine. Pour l’éleveur, la vaccina-
tion de ses ovins est effectuée gratui-
tement alors que le vétérinaire perçoit
20 DA par tête versés par l’Etat.

M. Amroun, le vétérinaire avec
lequel nous avons pris attache, nous
a confié que la campagne de vacci-

nation est en cours et elle ne s’achè-
vera qu’à la fin de l’année.

Des foyers de clavelée ont été
détectés dans plusieurs localités de
la wilaya, à savoir celles de Mostefa
Benbrahim, Tilmouni, Sidi-Bel-Abbès,
Zerouala, Mérine, Boukhanefis,
Telagh, Oued Sefioum, Tenira. Cette
déclaration de maladie installera l’im-
munité chez l’ovin affecté et ce der-

nier ne sera pas vacciné. La vaccina-
tion ne concerne que les sujets sains.
M. Amroun a tenu à nous souligner
que la clavelée ne tue pas l’ovin,
encore moins pendant la période
chaude de l’année car le virus est
très sensible à la chaleur.

La clavelée n’a aussi aucune inci-
dence sur la santé de l’être humain.

A. M.

SIDI-BEL-ABBÈS

La campagne de vaccination contre la clavelée bat son plein
La campagne de vaccination contre la clavelée (rougeo-

le) des ovins bat son plein dans la wilaya de Sidi-Bel-Abbès.
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